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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2020-11-17-004

 arrt ARS OC phcie CLOS BANET  2020-3478

Portant constat de la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie à PERPIGNAN
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ARRETE ARS OC / 2020-3478 

 
 

Portant constat de la cessation définitive d’activi té d’une officine de pharmacie à PERPIGNAN. 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-22, L 5125-5-1, L 5125-3,  L 5125-38, 
R 5132-32 et suivants ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  
 
Vu le courrier du 18 mai 2020 réceptionné le 10 juin 2020 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie transmis 
par Maître Jacques RAYMOND Jacques, Avocat à MONTPELLIER, au nom de la SELARL CANET-
FABRESSE représentée par Madame Colette CANET et Madame Anne FABRESSE titulaires de la 
Pharmacie CANET-FABRESSE, sise 3 Rue des Embruns à PERPIGNAN (66000), faisant part de la 
fermeture définitive à compter du 2 novembre 2020 de l’officine dénommée « Pharmacie LAS COBAS » et 
de la restitution à cette date de la licence n°66#000139 ; 
 
Vu que dans leur courrier, Madame Colette CANET et Madame Anne FABRESSE précisent que la cessation 
d’activité de l’officine s’inscrira dans le cadre d’une restructuration du maillage officinal de la commune de 
PERPIGNAN puisqu’un projet de fusion-absorption de la Société CANET-FABRESSE par la Société 
Pharmacie CLOS-BANET est envisagé, sous conditions suspensives notamment de l’accord de l’Agence 
Régionale de Santé à la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie avec restitution de 
licence ; elles  sollicitent  au préalable l’Agence Régionale de Santé dans le cadre des dispositions de 
l’article L 5125-5-1 du Code de Santé Publique ;  
 
Vu que la Pharmacie CLOS BANET exploitée par Monsieur Vincent BOYE sise actuellement 24 Place Paul 
Séjourné à PERPIGNAN (66000), a fait l’objet d’une autorisation de transfert de la part de l’ARS Occitanie 
par décision du 8 janvier 2020, pour être transférée vers le 47 Avenue du Général Jean Gilles dans la même 
commune ; 
 
Vu l’avis préalable favorable du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé en date du 17 juin 2020 ; 
 
Vu le courriel en date du 18 septembre 2020 par lequel la « Pharmacie LAS COBAS » sollicite le report au 
16 novembre 2020 de la date de restitution de licence (fermeture de l’officine au 15 novembre 2020 minuit), 
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date qui correspondra à la date d’ouverture de la nouvelle structure, compte tenu de retards dans les 
installations électriques et de la téléphonie liés aux difficultés sanitaires et économiques actuelles ; 
 
Vu les précisions complémentaires apportées par la SELARL CANET-FABRESSE par courriel du 27 octobre   
2020 concernant les médicaments stupéfiants, l’ordonnancier et autres registres encore présents dans 
l’officine au moment de sa fermeture (qui seront archivés qui dans les locaux de la « Grande Pharmacie de 
LAS COBAS » 47 Avenue Général Gilles 66000 PERPIGNAN), conformément aux dispositions de l’article 
R5132-32 et R5132-37 du Code de santé publique ; 

Vu la restitution de licence n°66#000139 jointe au courrier du 18 mai 2020 réceptionné le 10 juin 2020 ;      

 

                                                                        ARRETE 

 
Article 1er : La cessation définitive d’activité à compter du 16 novembre 2020 de l’officine de pharmacie LAS 
COBAS exploitée par Madame Colette CANET et Madame Anne FABRESSE sise, 3 Rue des embruns 
66000 PERPIGNAN est constatée. 
 
La licence n°66#000139 est caduque à cette date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est notifié aux auteurs de la demande. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou, le cas 
échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie, d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Occitanie. 
 
 

       MONTPELLIER le 17 novembre 2020 

        

                
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de  
santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 

                                                                       Pascal DURAND                   
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DECISION ARS OC N° 2020-3998 
 
Portant modification de l’autorisation de fonctionn ement du laboratoire de biologie médicale multi-
sites exploité par la SELARL Laboratoire de Biologi e Médicale BIOD’OC à Carcassonne (Aude) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux sociétés de participation 
financière ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-49 
du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions transitoires et 
finales ;  
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant la réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 
et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 
RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 
2018 ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale privé 
et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de biologie 
médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la décision ARS-OC 2019-3493 du 30 octobre 2019 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL « BIOD’OC » sise 35 Boulevard Jean Jaurès 
11000 Carcassonne ; 
 
Vu le courrier du COFRAC du 04 juin 2013 informant le laboratoire de biologie médicale « BIOD’OC » qu’il satisfait 
aux exigences de l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les conditions justificatives de l’entrée effective d’un 
laboratoire de biologie médicale dans une démarche d’accréditation (Option A2) ; 
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Vu le courrier et le dossier adressé le 8 octobre 2020 à l’Agence Régionale de Santé Occitanie par la SELARL 
Laboratoire de Biologie Médicale BIOD’OC à CARCASSONNE relatifs à : 
 
     . la fermeture du site sis 16, Avenue Oscar Rougé à LIMOUX, 11300, n°FINESS 110005691, à compter du 02 
janvier 2022, 

.l’ouverture du site situé 5 Avenue du Pont de France, LIMOUX 11300 à effet du 2 janvier 2022 ; 
 

Vu le procès-verbal des délibérations de l’Assemblée générale extraordinaire de la BIOD’OC 18 septembre 2020 ; 
 
Vu le bail commmercial professionnel conclu le 20 septembre 2020 entre la SCI BIOLIMOUX « bailleur » et la 
SELARL BIOD’OC « preneur » concernant les locaux situés 5 Avenue du Pont de France, LIMOUX 11300 ;  
 
Vu les statuts de la SELARL BIOD’OC mis à jour au 17 décembre 2020 ; 
 
Considérant  la résolution unanime des associés de la actionnaires de la SELARL BIOD’OC du 18 septembre 
2020 autorisant le transfert du site sis 16, Avenue Oscar Rougé à LIMOUX, 11300, vers le 5 Avenue du Pont de 
France, LIMOUX, 11300 ; 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale comporte un nombre de biologistes médicaux au moins égal 
au nombre de sites conformément à l’article L 6222-6 du code de la santé publique ;  

 
DECIDE 

 
 
Article 1 : A compter du 1 er janvier 2022, le laboratoire de biologie médicale multi-sites  exploité par la 
SELARL « BIOD’OC » numéro FINESS entité juridique 110005667 dont le siège est situé 35 bd Jean-Jaurès 
à CARCASSONNE 11100  est autorisé à fonctionner sur les 8 sites suivants : 

 

1 92 bis, route de Bram 11000 Carcassonne (n° FINESS d’établissement 110005675) ; autorisé à 
l’activité de soins de DPN 

2 16 avenue de Sorèze, 31250 REVEL (n° FINESS d’établissement 310027495) ; 

3 5 Avenue du Pont de France  11300 Limoux (n°  FINESS d’établissement 110005691)  ; 

4 10 avenue du général de Gaulle 09000 Foix (n° FINESS d’établissement 090002999) ; 

5 11 route de Foix 09100 Pamiers (n° FINESS d’établissement 090002981) ; 

6 35 bd Jean Jaurès 11000 Carcassonne (n° FINESS d’établissement 110007143) ; 

7 28 rue des Romains 11200 Lézignan-Corbières (n° FINESS d’établissement 110007150) ; 

8 58 bd du Minervois 11800 TREBES (n° FINESS d’établissement 110788924) ; 

 
Les biologistes médicaux coresponsables exerçant au sein du laboratoire de biologie médicale sont : 
- Monsieur Olivier ATTALI, biologiste médical, médecin, 
- Monsieur Samir BERCHICHE, biologiste médical, médecin, praticien agréé au DPN, 
- Monsieur Pierre-François BLUCHE, biologiste médical, médecin, 
- Monsieur Frédéric BOLOS, biologiste médical, pharmacien, praticien agréé au DPN, 
- Monsieur Eric DELMAS, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Jean-Michel FONDERE, biologiste médical, médecin, 
- Monsieur Denis MARTIN, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Nicolas SARCOS, biologiste médical, pharmacien, praticien agréé pour L’AMP, 
- Monsieur Patrick TRAPE, biologiste médical, pharmacien. 
 
Article 2 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 
apportée à sa structure juridique et financière doit être déclarée au Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
 

          Article 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le cas 
échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie d’un recours 
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administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 4 :  La présente décision est notifiée au Président de la SELARL BIOD’OC. 
 
Article 5 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie. 
 
 

Fait à Montpellier, le 17 novembre 2020 
 
 
 
 
 

                                                                     Pour le Directeur Général  
                                                                     de l’Agence Régionale de Santé  
                                                                     Occitanie 
                                                                     et  par délégation  
          Le Directeur du Premier Recours 
 
 
                                        Pascal DURAND  
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ARRETE ARS OC / 2020-3876 

 
 

Portant constat de la cessation définitive d’activi té d’une officine de pharmacie à 
CARCASSONNE. 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-22, L 5125-5-1, L 5125-3,  L 5125-38, 
R 5132-32 et suivants ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu  le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu 
de la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur 
Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter 
du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie au Directeur du Premier Recours ;  
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 1943 portant octroi de la licence n° 42 aux fins de création d’une officine de 
pharmacie sise 3 Place Carnot à CARCASSONNE 11000 alors exploitée par Monsieur Paul MILLET; 
 
Vu le courrier adressé le 5 mars 2019 par Maître Pierre- Henri FRONTIL Mandataire Judiciaire faisant état 
d’une date d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire au 18 juillet 2018 et de l’absence de 
repreneur pour l’officine exploitée par Madame Marie-Louise LUCE-MACAUD Pharmacienne titulaire 
exploitante ; 
 
Vu le courrier adressé le 5 mars 2019 par Maître Pierre- Henri FRONTIL faisant part de la destruction des 
produits stupéfiants et des médicaments à la date du 18 avril 2019 en présence de Monsieur Laurent 
TELESE Pharmacien « témoin » et de Madame Marie-Louise LUCE-MACAUD ; 
 
Vu le Jugement du 22 avril 2020 du Tribunal de Commerce de CARCASSONNE prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif de l’officine de Pharmacie exploitée par Madame 
Marie-Louise LUCE-MACAUD, 3 Place Carnot CARCASSONNE 11000 (parution BODACC « A » n° 
20200097 publié le 21/05/2020 Annonce n° 1000 11-AUDE 2020-04-22) ; 
 
Considérant que la cessation d’activité de l’officine, qui n’a pas été déclarée, est réputée définitive au 22 
avril 2020 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de constater cette cessation d’activité ; 
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                                                                       ARRETE 

 
Article 1 er : La cessation définitive d’activité depuis le 22 avril 2020 de l’officine de pharmacie exploitée par 
Madame Marie-Louise LUCE MACAUD sise, 3 Place Carnot CARCASSONNE 11000, est constatée. 
 
La licence n° 11#000042 est caduque à compter de cette date. 
 
Article 2  : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou, le cas 
échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie, d’un 
recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 
Article 3  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Occitanie. 
 
 

       MONTPELLIER le 09 novembre 2020 

        

                
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de  
santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 

                                                                       Pascal DURAND                    
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